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LE CODE
ça se révise !

C’était le 10 avril

C’était le 6 mai

Pendant les vacances de printemps, une quinzaine d'enfants âgés entre 10 et 12 ans, se 
sont rendus à pied au plan d'eau de Clan, où ils ont retrouvé Dominique Le Bigot, président de 
l'association "Pêche au plan d'eau de Clan" pour une initiation à cette activité de pleine nature. 
Si le poisson n’a pas forcément mordu à l’hameçon, les enfants et les animateurs, dont certains 
pratiquent la pêche, ont apprécié ce temps d’activité.

Initiation pêche pour les enfants

   L’aire de jeux située à proximité du 
city stade s’est vu dotée d’une table 
de pique-nique à hauteur d’enfant. Un 
mobilier adapté, à l’ombre d’un arbre, 
pour un pique-nique, un goûter, ou des 
activités calmes. Ce mobilier supplémen-
taire vient compléter la rénovation des 
installations dont la structure pour les 
plus petits avait été remplacée en 2025.

C’était le 21 avril

C’était le 17 avril

Un nouveau mobilier 
sur l’aire de jeux

L’heure des histoires
     L’heure du conte et la bibliothèque des bébés sont 
de retour dans les médiathèques. Marie, bibliothécaire 
intercommunale, vient à la rencontre des plus jeunes 
pour partager le plaisir de lire, d’écouter les histoires et 
de feuilleter les albums.

  Une vingtaine de séniors volontaires ont parti-
cipé à un atelier pédagogique de prévention rou-
tière, animé par un intervenant départemental de 
sécurité routière. Les participants ont pu mieux ap-
préhender les conséquences du vieillissement sur la 
conduite (diminution du champ de vision, augmenta-
tion du temps de réaction) mais aussi bénéficier d’une 
session de révision du code de la route : bien se pla-
cer sur un rond-point, savoir reconnaître de nouveaux 
panneaux de signalisation, etc.

RETOUR EN IMAGES
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Dans un contexte national toujours marqué par des incertitudes 

économiques et des contraintes croissantes pour les communes, 

la gestion rigoureuse de nos finances constitue plus que jamais 

une priorité. À Jaunay-Marigny, nous poursuivons un objectif 

clair : préserver la qualité des services publics, maintenir un 

niveau d’investissement pour préparer l’avenir et veiller à une 

utilisation responsable de l’argent public.

Le dossier que vous découvrirez dans ces pages vous permet-

tra de mieux comprendre les grands équilibres budgétaires de 

notre commune, les projets que nous souhaitons porter au cours 

des prochains mois ainsi que les choix qui guident l’action mu-

nicipale. La transparence et la pédagogie sont indispensables 

pour renforcer la confiance entre les citoyens et leurs élus.

L’actualité nous rappelle également l’importance de la préven-

tion face aux épisodes de fortes chaleurs qui touchent désor-

mais régulièrement notre territoire. La municipalité reste plei-

nement mobilisée pour accompagner les personnes les plus 

vulnérables, notamment les aînés et les personnes isolées. Je 

vous invite à rester vigilants, à adopter les bons réflexes et à faire 

preuve de solidarité envers vos voisins et vos proches. Les ser-

vices municipaux demeurent à votre écoute tout au long de 

cette période estivale.

L’été est aussi un temps de convivialité et de partage. Grâce à 

l’engagement des associations, des bénévoles, des agents mu-

nicipaux et des élus, de nombreuses animations et festivités 

rythmeront les semaines à venir. Ces rendez-vous sont autant 

d’occasions de se retrouver, de découvrir les richesses de 

notre commune et de faire vivre l’esprit du « vivre ensemble ».

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été, riche en 

rencontres, en découvertes et en moments de détente.

Votre Maire, Jérôme NEVEUX

Les pompiers à la maternelle

Découverte du siège de la FDJ UNITED-Suez

C’était le 12 mai

    Les générations passent mais la fascination pour le camion rouge et le 
casque reste la même. Les enfants de l'école maternelle Jacques Prévert ont 
manié la lance à incendie, la pince de désincarcération, sont montés dans 
l’ambulance et dans le véhicule de secours routier : le camion de pompier !

      Dans le cadre de mai à vélo, l’équipe 
cycliste a ouvert ses portes au grand 
public. Historique du développement 
de l’équipe, présentation du staff, et 
visite des locaux récemment agrandis, 
les amateurs de cyclisme ont appré-
cié de découvrir les coulisses d’une 
équipe professionnelle. L’équipe, est 
aujourd’hui l’une des meilleures au 
monde. À noter, l’évènement le Grand 
Départ se tiendra cette année le 19 
décembre à l’Arena, une occasion 
unique de rencontrer les athlètes.

C’était les 19 et 26 mai

TRANSPARENCE ET PÉDAGOGIE
C’était le 8 mai

Du persil contre un plan de tomate

    La sixième édition du troc plantes s’est déroulée sous un soleil radieux. 
Les amateurs de jardinage étaient au rendez-vous pour faire de nouvelles 
découvertes. L’association "Cultivons la Biodiversité", présente dès la pre-
mière édition, a, cette année encore, distillé ses conseils devant un public 
attentif. Le stand de l’école Jacques Prévert était également bien garni et prêt 
aux échanges.



  Pour le fonctionnement de la piscine, il est nécessaire de recruter des 
maîtres-nageurs et des surveillants de baignade. Si au bord du bassin, il est à pre-
mière vue difficile de faire la différence entre ces deux fonctions, pour autant leurs 
prérogatives ne sont pas les mêmes. En effet, seul le maître-nageur est habilité à 
enseigner l’apprentissage de la natation. Le surveillant de baignade, comme son 
nom l’indique, n’est habilité qu’à la surveillance du bassin. "Nous faisons face à 
une réelle difficulté de recrutement de maître-nageur. Il y a aujourd’hui trop peu de 
personnes formées et notre ouverture saisonnière attire essentiellement des profils 
de surveillant de baignade. Or pour fonctionner dans des conditions idéales, nous 
aurions besoin de trois maîtres-nageurs présents sur les 3 mois d’ouverture ce qui 
n’a pu être le cas" explique Yannick Méthivier, adjoint au Maire en charge de la vie 
associative, sportive et culturelle. Beaucoup de candidats, encore étudiants pour la 
plupart, privilégient une saison sur la côte.

Face à cette réalité, la priorité a été donnée à une ouverture au mois de juin pour 
les 730 scolaires qui seront accueillis chaque semaine, obligeant à fermer quelques 
créneaux le week-end afin de respecter la durée maximale hebdomadaire de travail 
et l’amplitude journalière. C’est aussi pour cette raison que les cours d’aisance aqua-
tique, donnés uniquement par un maître-nageur, sont proposés sur une plus courte 
période. Les créneaux proposés ont été positionnés en fonction des fréquenta-
tions des années précédentes, privilégiant ainsi ceux qui répondaient le plus aux 
besoins du public. "Même si cela nécessite quelques ajustements, nous mettons tout 
en oeuvre pour maintenir au mieux l’ouverture de la piscine et je remercie les agents 
mobilisés pour cette organisation estivale qui n’est pas des plus simples. Avec des tarifs 
abordables et une ouverture optimale à partir du 6 Juillet, cet équipement conserve une 
vocation ludique, sportive et sociale" souligne le Maire, Jérôme Neveux.

L’ouverture de la piscine en ce début de saison, n’a pu se faire dans 
des conditions optimales, la faute à des difficultés de recrute-
ment de maîtres-nageurs. Explications.

L'association "Vestimag" a été contrainte de réorgani-
ser la collecte des vêtements. Le dépôt dans la cour 
du Pôle Social n'est actuellement plus possible.

     Depuis plusieurs années, l'association "Vestimag" a pour 
partenaire la société Origin. Cette entreprise poitevine est 
spécialisée dans la collecte, le tri et la revalorisation des 
textiles.
Aujourd'hui cette filière fait face à une saturation des 
stocks, qu’elle ne parvient plus à écouler. La borne a 
donc été pour le moment supprimée. Les bénévoles de 
l'association Vestimag ont donc réorganisé la collecte 
des vêtements. Il est possible de venir déposer le mer-
credi de 14h à 17h et les 1er et 3ème vendredi de chaque 
mois de 10h à 17h, et uniquement à ces horaires.
Les vêtements sont triés sur place. Ne pourront être col-
lectés : les vêtements sales ou usés, les sous-vêtements, 
le linge de maison.
Pour consulter le calendrier des permanences :
www.jaunay-marigny.fr

PISCINE :
      s’adapter aux contraintes

COLLECTE DE VÊTEMENTS :
les acteurs s’ajustent

Consultez les horaires, les tarifs
sur www.jaunay-marigny.fr
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE :
une piste pour
apprendre le vélo     PARTICIPATION

CITOYENNE :
solidarité
et vigilance

   La démarche de participation citoyenne consiste 
à sensibiliser les habitants d'un quartier en les as-
sociant à la protection de leur habitat. Il s'agit pour 
la population d'adopter une attitude vigilante et soli-
daire ainsi qu'à informer les forces de l'ordre de tout 
fait particulier. Les référents transmettent également 
aux riverains des informations de la gendarmerie re-
latives à des véhicules suspects par exemple.

Pour rejoindre le dispositif, il suffit de remplir le 
formulaire disponible à l’accueil de la Mairie.
Celui-ci est ensuite transmis à la gendarmerie qui 
prend contact avec le citoyen volontaire pour l’inclure 
dans le dispositif.

  Comment prendre un rond-point, savoir tendre le bras pour indiquer son 
changement de direction, respecter les feux tricolores, la priorité aux piétons… 
Mise en place par la police municipale, la piste permet de reproduire les 
différentes situations de circulation sur les voies.

Un bon exercice pour les élèves avant de s'élancer en situation réelle. C’est égale-
ment l’occasion pour les policiers municipaux de rappeler les consignes d'équi-
pements : casque obligatoire, gilet jaune conseillé, l'éclairage etc...

Cet outil est un appui au dispositif "Savoir rouler à vélo" qui favorise l'appren-
tissage du vélo pour une pratique plus sécurisée. Un dispositif qui permet aux 
jeunes entrant au collège de maîtriser la pratique du vélo de manière autonome 
dans les conditions réelles de circulation.

L'école René Cassin a inauguré la piste de sécurité routière acquise par la 
commune pour apprendre aux plus jeunes les règles de circulation à vélo.

Piloté par la gendarmerie, le dispositif de 
participation citoyenne recherche des réfé-
rents volontaires. Une démarche, déployée 
sur la commune depuis 2019, qui implique les 
habitants pour améliorer la prévention et lut-
ter contre la délinquance.

À découvrir en vidéo
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Le mois de juin rime avec fête de la musique. Créée il y a 44 ans, 
cette manifestation populaire devait permettre à tous les musi-
ciens de s’exprimer. À cette occasion, rencontre avec Luce Mer-
laud, musicienne, enseignante et coordinatrice de l’école de 
musique du Val Vert du Clain.

Pour plus d'informations :
https://ecoledemusiquevalvert.opentalent.fr/
06 37 41 74 63

le saxophone, le violon, le violoncelle et la batterie. L’an 
passé plus de la moitié des élèves inscrits au parcours 
découverte ont trouvé leur instrument.

JMM : Quels sont les différents types de pratique au 
sein de l’école ?

LM : Nous mettons l’accent sur la pratique d’ensemble 
car la musique par essence ça se vit en groupe, ça se 
partage et c’est plus motivant de jouer à plusieurs. Nous 
proposons plusieurs ateliers, comme le groupe rock, 
l’atelier musique du monde, la chorale, ou encore la 
classe orchestre. Il faut préciser que les ateliers djem-
bé ou encore ukulélé, sont accessibles sans suivre de 
cours individuel car ce sont des instruments dont la 
pratique est assez intuitive. Il y a donc de multiples 
façons de découvrir la pratique instrumentale au sein 
de l’école. Nos concerts des profs, ouverts au grand pu-
blic, les concerts de classe, ou encore le spectacle de fin 
d’année sont aussi des moments importants de la vie de 
l’école qui vont au-delà de l’apprentissage.

"La musique
c'est un éveil à la vie"

    JM le Mag : Qu’est-ce qu’apporte la 
pratique de la musique ?
Luce Merlaud : Pour moi, la musique 
est indispensable au même titre que 
l’école. C’est un éveil complémentaire 
à la vie, aux apprentissages en gé-
néral. C’est aussi l’apprentissage du 
partage, de l’écoute. C’est vrai que la 
pratique d’un instrument demande du 
travail, des efforts, valeurs qui peuvent
être en perdition dans notre société 
actuelle. Pourtant, avec nos jeunes 
élèves porteurs de troubles dys, dis-
praxie ou autre, la pratique de la mu-
sique améliore leur concentration. Les 
orthophonistes ou ergothérapeutes 
constatent également des progrès 
chez leurs patients qui ont une pra-
tique musicale. C’est aussi une façon 
de valoriser l’enfant.

JMM : Comment peut-on débuter la 
musique à l’école du Val Vert ?

LM : Nous avons plusieurs portes 
d’entrée. La première, de façon assez 
classique, par des cours individuels 
avec un professeur. Mais nous avons 
également mis en place des cours en 
duo, qui représentent un coût moins 
important pour les familles, mais 
aussi une motivation supplémentaire 
pour les apprentis musiciens. Cette 
année par exemple, nous avons un 
duo mère-fille. Et depuis quelques 
années, nous avons créé un parcours 
découverte, accessible à partir de 6 
ans. C’est-à-dire que sur l’année, les 
élèves vont découvrir par séquence de 
3 cours, les 10 instruments enseignés 
au sein de l’école, à savoir : la trom-
pette et le cor, la harpe, la flûte traver-
sière, l’accordéon, le piano, la guitare, 
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 24 rue de Poitiers - 86130 JAUNAY-MARIGNY
06 88 60 66 28 

www.atelier-r2.fr - ar2.archi@gmail.com

Julien ROCHER
Architecte DE - HMONP

Conception - Permis de construire 
Neuf - Rénovation

Particuliers - Professionnels 
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Acteur local de la sécurité depuis 1989

PROTÉGEZ VOTRE DOMICILE
... ET VOTRE ENTREPRISE

12 rue Eugène Chevreul, ZI République II 
86000 Poitiers

05 49 52 00 47 – www.odpp.fr



L’aventure Oxalys a débuté il y a tout juste un an. Vingt-cinq per-
sonnes, en privation d’emploi de longue durée, signaient leur CDI. 
L’Entreprise à But d’Emploi venait de naître. Aujourd’hui forte de 
39 salariés, elle écrit une nouvelle page, avec l’ouverture d’une 
grande boutique.

    Depuis mai 2025, dans leurs ateliers, rue de la Viaube, les salariés s’ac-
tivent pour faire tourner les activités des différents secteurs :
Blanchisserie
Réparation d'électroménager
Couture créative et retouches.
Fabrication de mobilier et de jeux en bois, pyrogravure personnalisée
Tapisserie d’ameublement
Compostage collectif…
En un an, le bilan écologique est à l'image de l’engagement : 63 tonnes de ma-
tières ont été détournées de l'enfouissement. Ce qui était destiné à être jeté est 
en cours de nettoyage, de réparation, de transformation, soit, pour résumer par 
un terme actuel, de « revalorisation ». Chaque achat chez Oxalys est un rempart 
contre le gaspillage.

Un nouvel espace de vente
Avant de voir grand, Oxalys avait ouvert une petite boutique située dans l'an-
cienne Poste, au centre de Dissay. Ce lieu a été le premier outil de formation, 
là où les équipes ont appris la vente, l'accueil et la gestion de caisse. C’est là 
que le personnel d’Oxalys a vécu ses premières réussites et appris de ses 
erreurs de jeunesse.
Fortes de ces expériences et après quelques mois de travaux, les équipes 
viennent d’ouvrir une nouvelle boutique sur le site de l’ancienne Maison de 
Pays / Aire de repos de Dissay. Ce nouvel espace permet de mieux exposer 
leur travail et d'offrir un cadre encore plus accueillant aux clients.

Les équipes remercient tous ceux qui leur ont fait 
déjà confiance. Grâce aux premières ventes, aux com-
mandes de prestation et au soutien, Oxalys s'enracine 
durablement dans le paysage local.

Oxalys, déjà 1 an,
et une nouvelle boutique

Gavlor courtage et conseils en assurance :
93 grand’rue - 06 17 69 61 40 / gavlor@360courtage.fr

Art Linea Design, spécialiste de l’aménagement 
intérieur : 2 place du champ de foire - 05 49 19 63 83

Angélique Delarbre, hypnothérapeute et sophro-
logue : 6 rue Blaise Pascal - 07 49 19 86 93
 angeliquedelarbre.sophro@gmail.com

Cabinet de psychologie, Candice Bonnet et Char-
line Aigreault : 14 place du marché
bonnet.aigreaultpsy@yahoo.com

Atelier Graphick, communication visuelle :
146 rue de Chambourdon - 06 21 96 03 64
atelier.graphick@gmail.com

Antoine Bellot, naturopathe : 15 rue Daniel Raveau 
06 98 22 70 59 

Océane Perrot, community manager :
15 rue Daniel Raveau - https://linktr.ee/oceane.perrot

Ils se sont récemment installés :

Pour plus d'informations et connaitre les horaires d'ou-
verture : 05 64 72 33 28 - contact@oxalys-ebe.fr
https://oxalys-ebe.fr
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GROUPEMENT D’ARTISANS DE JAUNAY-MARIGNY

Contactez des professionnels 
qualifiés à votre écoute,
pour réaliser vos projets !

NEUF & RÉNOVATION, DES TRAVAUX PRÉVUS ?

Plombier - Chauffagiste
06 26 68 24 14

 accueil@audi-thermique.fr

Maçon bâti ancien
06 24 21 65 25

 www.chaux-et-co.fr

Électricien
05 49 62 83 27

 olivier.pillot68@gmail.com

Charpentier - Couvreur
06 52 74 58 92

 czc86toitures@orange.fr

AUDI THERMIQUE FRODEAU-GUERY

BRUN & SOUIL

Plombier - Chauffagiste
05 49 88 13 18

 contact@frodeau-guery.com

Peintre - Décorateur
05 49 88 35 01

 peinture.moineaud@orange.fr

Peintre - Vitrerie - Façadier
05 49 52 08 02

 info@peinture-reveillault.fr

Agencement intérieur
05 49 55 30 00

 info@delage-amenagements.com

Menuisier - Ébéniste
05 49 62 53 30

 www.chapelet-deschamps-menuiseries.fr

Plombier - Chauffagiste
06 63 13 22 08

 sarlbrun.souil@bbox.fr

Paysagiste
06 81 98 04 49

 www.gandrillonpaysage.com

Carreleur - Chapiste
06 03 55 09 36

 deslandes.sarl@orange.fr

Terrassier VRD
06 99 40 69 70

 contact@mytp.fr

CHAUX & CO

OLIVIER PILLOT

CZC 86 TOITURES

MOINEAUD MICHEL

REVEILLAULT SARL

DELAGE AMÉNAGEMENT  DESLANDES

CHAPELET-DESCHAMPS
MENUISERIES

GANDRILLON PAYSAGE

MY TP
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Budget 2026 : 
maintenir la qualité de vie

Comment qualifier ce budget ?

Dans un contexte géopolitique incertain et face à une 
loi de finances actant un désengagement significatif 
de l’Etat en matière de dotations, le premier budget 
de cette mandature a été établi autour des trois piliers 
suivants :

Une gestion prudente : maintien d’une approche res-
ponsable, avec des recettes prévisionnelles mesurées 
et une maîtrise des dépenses de fonctionnement in-
tégrant entre autres l’impact de l’inflation notamment 
sur les fluides (carburant, gaz et électricité).

La continuité des travaux : poursuite des actions 
d’aménagement, de sécurisation et de pérennisation 
indispensables à la qualité de vie de nos habitants.

Un investissement rigoureux : un budget d’investis-
sement maîtrisé, construit sans recours à l’emprunt.

Quels impacts sur le désendettement ?

Les exercices budgétaires du mandat précédent ont été marqués par une 
gestion rigoureuse permettant de réduire significativement l’encours de la 
dette, qui aura diminué de près de 7 millions d’euros sur la période entre le 31 
décembre 2020 et le 31 décembre 2025. Cet effort sera poursuivi au cours des 
prochains exercices (2027-2028) tout en abondant le budget des opérations 
immobilières à hauteur de 400.000 €. Cette rigueur budgétaire ouvre la voie 
à des études plus poussées et à la concrétisation de projets majeurs dans les 
prochaines années.

Pourquoi une hausse de la fiscalité ?

Afin de maintenir notre dynamique, tout en tenant compte des mesures votées 
dans la loi de finances qui impactent notre panier de ressources, le budget 
2026 a été élaboré avec une hausse modérée de 1% du taux du foncier non 
bâti et de 1.64% de la taxe d’habitation sur les logements vacants sur les 
résidences secondaires. Cette évolution génère un produit supplémentaire 
d’environ 53.000 €, un montant qui ne compense toutefois pas la perte des 
recettes liées à la suppression de la dotation de compensation de la réforme de 
la taxe professionnelle, estimée à près de 75.000 €. Et ce n’est là qu’un exemple 
des mesures imposées aux collectivités.

3 QUESTIONS
à Marianne Detappe,
adjointe au Maire en charge des finances
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Illustration : jean-Philippe Vriet

Foncier bâti       41.42 % 

Foncier non bâti       35.10 %

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires       15.74 %

Taux d’imposition
En investissements, le budget est de 861 000€ dont :

Investissements :
les principaux projets

Les dépenses de fonctionnement :
RÉPARTITION

30 000 € de travaux dans les écoles et 25 000 € pour les services périscolaires

66 000 € pour le Gros Entretien Routier

58 000 € pour l’éclairage du cheminement piéton de l’avenue
du Parc du Futur (1ère phase)

68 000 € pour les équipements sportifs

28 000 € pour la rénovation de la rue de Plaisance

50 000 € d’études pour la modernisation de l’Agora.

Éducation,
enfance, jeunesse :

508 270 €

Aménagements,
services techniques, et numérique :

462 940 €

Action sociale et solidarité :
233 671 €

Environnement, cadre de vie :
119 400 €

Affaires générales :
1 809 510 €

Masse salariale :
4 656 967 €

Charges financières :
216 300€

Urbanisme :
33 920 €

Vie associative, sportive et culturelle :
224 900 €
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À partir du 1er septembre, le mode de calcul des ta-
rifs des services périscolaires évolue pour mieux 
prendre en compte les situations individuelles 
des familles.

Acca de Jaunay : 250 €

Acca de Marigny : 250 €

A.J.M. sport et santé : 400 €

ADMR Jaunay : 300 €

APE La Meningerie : 250 €

APE Paul Eluard : 250 €

APE René Bureau : 250 €

Arti'show : 350 €

Atelier arts plastiques : 600 €

Comité d’organisation de la foire : 3 000 €

Chœur d'hommes du Haut-Poitou : 300 €

Club nautique de Jaunay-Clan : 1 795 €

COCF : 250 €

Comité de jumelage : 300 €

Comité des fêtes de Marigny : 2 000 €

Confrérie vineuse des tire-douzils
en Haut-Poitou : 300 €

Creactiv'id : 520 €

Cycleum : 300 €

Donneurs de sang Jaunay : 350 €

Empire dance : 1 500 €

E.vie... danse twirling : 1 190 €

École de musique
du Valvert du Clain : 2 550 €

Fédération des acteurs
économique : 2 000 €

Ferrovienne modelisme : 300 €

Futurodanses : 350 €

Futuro Valvert TT : 3 465 €

Gelnacum : 300 €

Grand Poitiers handball 86 : 7 250 €

Gym bien être : 300 €

Gymnastique Igny-Marine : 1 235 €

JM France Jaunay Marigny : 250 €

Judo club Jaunay-Clan : 1 755 €

Karaté club du Clain : 500 €

Lady doigts : 250 €

Le petit théâtre de Marigny : 300 €

Les amis de la Pallu : 300 €

Les archers de la vallée du Clain : 830 €

Les cavaleurs du Clain : 350 €

Les échos du prieuré : 250 €

Les gardiens de Montfaucon : 350 €

Les runneurs des vignes : 350 €

Louneuil amitie : 250 €

L'œil du Clain : 300 €

Pétanque club jaunay clanaise : 300 €

Plus léger que l'air : 295 €

Rabats l'aiguail : 250 €

REC école de danse : 1 500 €

REF 86 (Radio amateurs) : 300 €

Souvenir français : 250 €

Tennis club Valvert : 4 160 €

Union fraternelle des victimes de guerre 
et anciens combattants : 250 €

Union nationale des combattants : 300 €

US Jaunay Marigny : 2 555 €

    Jusque-là les tarifs étaient établis par tranche en fonction du quotient fami-
lial. Certaines familles pouvaient subir un effet de pallier, les faisant passer à 
la tranche au-dessus sans pour autant avoir une augmentation de ressources 
significative et donc des coûts de prestation importants par rapport à leurs res-
sources.

L’application du taux d’effort
La commission municipale en charge de l’éducation et de la jeunesse a donc tra-
vaillé, avec les services, pour la mise en place du taux d’effort qui a été validé en 
conseil municipal le 23 avril dernier. Ce mode de calcul permet aux familles de 
payer au plus juste selon leurs ressources. Le taux d’effort, différent pour chaque 
service (restauration scolaire, accueil périscolaire…) est ainsi multiplié par le 
quotient familial, et détermine ainsi la tarification au cas par cas pour chaque 
famille. Les prix plancher et plafond n’ont par ailleurs pas été augmentés.

Un simulateur sera mis en ligne sur le site internet de la commune dans le 
courant de l’été pour le calcul des tarifs.

   108 associations sont référencées sur le territoire communal. Seule la moitié d’entre 
elles ont fait une demande de subvention qui a été étudiée au regard des critères définis 
par la commission municipale "vie associative, sportive et culturelle".

La commune soutient
53 associations pour un montant 

global de 48 650€

Périscolaire : des nouveaux tarifs à la carte

Les subventions aux associations
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Prenez soin de vous 

les professionnels du bien
Retrouvez

à Jaunay-Marigny

fae86130@gmail.com

MEMBRES de la FAE

-

Dietplus
�������������������������
9, Grand Rue - 86130 Jaunay-Marigny
       05.49.62.46.91 / 07.84.55.62.28
       www.dietplus.fr
       Dietplus Jaunay Marigny

Zen’Ard Relaxation
����������
���

�		���	����������	����������	�������	����
�����������	������������	�	
6 bis, rue de la Nourasse - 86130 Jaunay-Marigny
      07.49.02.41.09
      www.zenard-relaxation.com
      Zen’Ard Relaxation 

Odalisque
��	������������������

����������	�������������
Place du marché -  Galerie Marchande
86130 Jaunay-Marigny
      Odalisque jaunay clan 

Prise de rendez vous : 
      05.49.88.93.74
      www.odalisque86.com
      

Yoga - Au Bonheur de Soi
�����������
����������������������	�����
����������	����������������������������
������������������������������������
33 Grand’Rue - 86130 Jaunay-Marigny
      06.62.41.22.25
      yogaaubonheurdesoi86
      www.yogaaubonheurdesoi.fr

Salon Barbara  Cib’Hair
��� ����
�­��
�������������������

����	���������������­�
��� ���������������������������
18, place de la fraternité - 86130 Jaunay-Marigny
      05.49.52.06.82
      Salon Barbara Cib’Hair          salon_barbara_cibhair

Prise de rendez vous : 
       www.planity.com

Absolue beauté
��	���������������
15, Place du marché - 86130 Jaunay-Marigny
       05.49.52.13.91
       absolue beauté86               absolue beaute86
       www.absoluebeaute86.fr

En’Vie Natur’O Bien Être
������������������ ���
���������������
�		���	�
�������������������������
��	�������	��������	
�������	���������������������
��������
Centre de Pratiques Psychocorporelles
5, Avenue Gérard Girault - 86130 Jaunay-Marigny
      06.12.47.94.37
      En’vie Natur’O Bien Être          envie_naturo_bien_etre

Le jeudi 25 juin, de 20h à 21h, le 
"club nautique" propose une séance 
d’aquagym au profit d’Octobre Rose. 
Venez avec une petite touche de rose 
pour le clin d’oeil à la cause !
Tarif : 6€ et dons libres acceptés
Ouvert à toutes et tous !

Évènement organisé par le "club nautique" au profit du téléthon. 
Que vous soyez nageur débutant ou confirmé cette matinée est ou-
verte à tous. Distance minimale à nager : 50 mètres.
Participation : 5€, possibilité également de faire un don supplémen-
taire pour le téléthon.

Évadez-vous pour une nuit au musée avec 
"REC Danse" ! À l'Agora dès 20h le samedi 
20 juin, nos petits rats s’animent parmi 
les statues et tableaux. Attention aux gar-
diens ! Profitez d'un entracte gourmand et 
de la présence du photographe D. Ducasse.
Billets sur Helloasso (0 à 13€).

Pour clôturer sa première saison, l’Association "Au Bonheur de Soi" 
propose fin juin des séances découverte de yoga postural : un yoga 
adapté, avec séances spécifiques seniors et yoga sur chaise.
Tarif unique : 10€ - Infos : 06 62 41 22 25
ou asso.aubonheurdesoi@gmail.com

Depuis novembre 2025, l’associa-
tion "Team Paracyclisme" a élu do-
micile à Jaunay-Marigny. Fondée 
par des passionnés de vélo souhai-
tant porter un autre regard sur le 
handicap, elle favorise l’épanouis-
sement du cyclisme handisport et 
la pratique en compétitions natio-
nales et internationales.

Fin d’année musicale pour le 
"Choeur d’Hommes du Haut Poi-
tou" qui donne son concert de fin 
de saison le samedi 20 juin à 17h 
à l’Eglise de Saint-Léger-La-Pallu. 
Entrée libre.
Participation au chapeau

Informations :
https://poitiers-paracyclisme.fr

Pour faire paraître
votre "petite annonce" dans cette rubrique,
merci d’envoyer votre message à :

communication@jaunay-marigny.fr

# Séances de Yoga seniors

# Musique en choeur

# Nouvelle association sur la commune

# Danse : une nuit au musée

# De l’aquagym au profit d’octobre rose

# 5h de natation
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LE COIN DES ASSOS 



Chaque année pour la période estivale, le CCAS met en place un dispositif de 
veille pour aider les personnes âgées isolées, fragilisées ou dépendantes en pré-
vision des risques de forte chaleur. En cas de déclenchement du "plan canicule" 
par le Préfet, le CCAS contact les personnes inscrites sur le registre nominatif afin 
de s’assurer de leur bien-être. Cette mesure préventive saisonnière ne remplace pas 
la vigilance du voisinage.

Pour s’inscrire ou inscrire une personne de son entourage :
se rendre à l’accueil du CCAS – 71 Grand’Rue

Canicule, fortes chaleurs :
faites-vous connaître auprès du CCAS.

Protection des oiseaux

Un tiers des espèces d’oiseaux "nicheurs", qui se re-
produisent en France métropolitaine, sont menacées 
d’extinction, selon l’UICN (Union internationale pour la 
conservation de la nature). La préservation de leur ha-
bitat est donc un enjeu crucial, qu’il s’agisse des haies 
ou des arbres où ils construisent leur nid jusqu’en été. 
Quand on possède un jardin ou un verger, la solution est 
simple : il suffit de ne pas tailler les haies ni d’élaguer 
les arbres entre les mois de mars et d’août, période de 
nidification des oiseaux.

Pour le vivre ensemble, 
il est rappelé que le ra-
massage des déjections 
canines par les proprié-
taires est obligatoire et 
qu’en cas de non-respect 
cela est passible de 135€ 
d’amande.
Des distributeurs de sacs 
sont mis à disposition. Les 
espaces verts doivent être 
laissés propres par égards 
aux agents municipaux qui 
les entretiennent.

Pour protéger les oiseaux qui font leur nid, l’Office fran-
çais de la biodiversité (OFB) recommande de ne pas 
tailler les haies ni d’élaguer les arbres entre le 15 mars 
et le 15 août.

Pour rappel, les travaux bruyants de jardinage et/ou de 
bricolage sont règlementés par un arrêté préfectoral de 
mars 2022. 

Ils doivent être effectués
dans les plages horaires suivantes :
Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h / 13h30 à 19h
Samedi : 9h-12h / 14h-18h
Dimanche & jours fériés : 10h-12h
NB : Pour les professionnels, en semaine, les horaires 
sont différents.

Règlementation sur le bruit.

Opération tranquillité vacances

La saison estivale arrive à grand pas. Avant de partir, vous pouvez signaler à la 
brigade de gendarmerie, votre départ en vacances. Pendant votre absence, des 
patrouilles de surveillance seront effectuées, de jour comme de nuit, en semaine 
comme le week-end, afin de dissuader tout individu de tenter de cambrioler votre 
domicile.
Quelques précautions sont également à prendre :
Ne pas indiquer vos dates de départ en congés sur les réseaux sociaux
Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre boîte aux lettres.
Fermer correctement fenêtres et volets
Demande accessible sur jaunay-marigny.fr

La société de transport Vitalis qui gère les bus 
de l’agglomération de Poitiers et les transports 
scolaires tiendra une permanence en Mairie 
de Jaunay-Marigny le jeudi 27 août de 15h à 
18h30.
Prendre rendez-vous en ligne sur vitalis.fr

LES INFOS PRATIQUES
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Déjections canines



l’actualitÉ en temps réel l’actualitÉ en temps réel 
 Suivre l’actualité de Jaunay-Marigny 

sans avoir besoin de compte 
en activant les notifications !

 Suivre l’actualité de Jaunay-Marigny 
sans avoir besoin de compte 

en activant les notifications !

Installez l’application
à partir du site
jaunay-marigny.fr

www.jaunay-marigny.frwww.jaunay-marigny.fr

Recevez les informations
directement sur votre téléphone: 
modification de collecte, 
évènements, actualités... 

Mylann RINSANT > 23/03/2026

Jaiwan DENIS GUILLOT > 21/03/2026

Wassim NSER LAVERGNE > 08/04/2026

Léane BERNARD SATTA > 11/04/2026

Charlie SCOTTO-LA-CHIANCA > 
26/04/2026

THYS DAUMY Anastasya > 30/04/2026

BONJOUR les bébés

   Ils nous ont QUITTÉS

CERCEAU Michel > 02/04/2026 - 92 ans

BAILLARGÉ Jacqueline veuve CONTIVAL 
02/04/2026 - 85 ans

CHARPENTIER Jean > 07/04/2026 - 92 ans

ISOREZ Jean-Michel > 20/04/2026
65 ans

ERAULT épouse CUSSAGUET Monique 
22/04/2026 - 89 ans

ORDRONNEAU Marie-Thérèse veuve 
BENOIT > 23/04/2026 - 89 ans

VERDIER Christopher > 24/03/2026
34 ans

BERTHAUD Mario > 01/05/2026 - 79 ans

MICHEL Jean-Pierre > 14/05/2026 - 94 ans

Ils se sont dit OUI ! 

BOUTET Gaël et MARCHADIER Isabelle 
18/04/2026
TORRES Yannick et POIVEY Mélanie
18/04/2026
BALTHAZAR Jean-Pierre et ZINEBI Hajjou
18/04/2026
BOURGEOIS Favien et BERTIN Louanne 
16/05/2026
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